


Claims Conference 28./29.10.2010, St. Gall

Le Fonds National de Garantie 
dans le contexte du réglement des 
sinistres internationaux



WorkshopWorkshop

Un Un WorkschopWorkschop estest uneune réunionréunion d’étuded’étude lorslors de de 
laquellelaquelle le le ModerateurModerateur nene doitdoit pas pas toujourstoujours
paraîtreparaître commecomme un un professionnelprofessionnel en relation avec en relation avec 
les les autresautres participants participants –– souventsouvent ilil s’agits’agit plutôtplutôt
d’un d’un échangeéchange d’expériencesd’expériences entreentre les participants les participants 
sursur un un mêmemême niveauniveau d’égalitéd’égalité. Les . Les courscours d’étuded’étude
fondésfondés sursur la la pratiquepratique dépassentdépassent la simple la simple 
connaissanceconnaissance et et l’échangel’échange d’expériencesd’expériences créecrée uneune
nouvelle nouvelle dynamiquedynamique qui qui stimulestimule le le développementdéveloppement
des participants.des participants.





Les Les normesnormes selonselon LCR 76         LCR 76         
(LCR = (LCR = LoiLoi sursur la la circulationcirculation routièreroutière))

Art. 76 Fonds National de GarantieArt. 76 Fonds National de Garantie

11 Les Les institutionsinstitutions d‘assuranced‘assurance autoriséesautorisées à à exercerexercer leurleur activitéactivité en en SuisseSuisse dansdans
le le secteursecteur de de l‘assurancel‘assurance responsabilitéresponsabilité civilecivile pour pour véhiculevéhicule automobiles automobiles 
constituentconstituent et et exploitentexploitent en en communcommun unun Fonds National de Garantie Fonds National de Garantie ayantayant sasa
propre propre personnalitépersonnalité juridiquejuridique. . 



Les Les normesnormes de la LCR 76de la LCR 76
( ( LoiLoi sursur la la circulationcirculation routièreroutière))

Art. 76 Fonds National de GarantieArt. 76 Fonds National de Garantie

22 TâchesTâches du Fonds national de du Fonds national de garantiegarantie::

a. a. il couvre la responsabilité civile pour les dommages causés en Sil couvre la responsabilité civile pour les dommages causés en Suisse par uisse par 
des véhicules automobiles, des remorques ou des cycles non identdes véhicules automobiles, des remorques ou des cycles non identifiés ou non ifiés ou non 
assurés, dans la mesure où il existe une obligation d’assurance assurés, dans la mesure où il existe une obligation d’assurance prévue par la prévue par la 
présente loi; présente loi; (Remarque: (Remarque: conferconfer Art. 63 LCR)Art. 63 LCR)

b. b. il couvre la responsabilité civile pour les dommages causés par il couvre la responsabilité civile pour les dommages causés par des des 
véhicules automobiles ou des remorques immatriculés en Suisse, lvéhicules automobiles ou des remorques immatriculés en Suisse, lorsque orsque 
l’assureur en responsabilité civile tenu à des prestations est dl’assureur en responsabilité civile tenu à des prestations est déclaré en failliteéclaré en faillite..

c. c. il exploite l’organisme d’indemnisation visé à l’art. 79il exploite l’organisme d’indemnisation visé à l’art. 79dd. . LCR.LCR.



Les Les normesnormes selonselon LCR 76         LCR 76         
(LCR = (LCR = LoiLoi sursur la la circulationcirculation routièreroutière))

Art. 76 Fonds National de GarantieArt. 76 Fonds National de Garantie

33 Le Le ConseilConseil fédéralfédéral réglementeréglemente::

a. les a. les tâchestâches du Fonds national de Garantie du Fonds national de Garantie énoncéesénoncées à à l‘alinéal‘alinéa 22

b. b. l’assujettissement du lésé à une franchise pour les dommages l’assujettissement du lésé à une franchise pour les dommages 
matérielsmatériels, , 

c. c. la coordination des prestations des assurances sociales avec cella coordination des prestations des assurances sociales avec celles les 
du Fonds National de Garantie du Fonds National de Garantie 



Les Les normesnormes selonselon LCR 76         LCR 76         
(LCR = (LCR = LoiLoi sursur la la circulationcirculation routièreroutière))))

Art. 76 Fonds National de GarantieArt. 76 Fonds National de Garantie

44 Dans les cas prévus à l’Dans les cas prévus à l’alal. 2, lit. a, . 2, lit. a, 
l’obligation incombant au Fonds National de l’obligation incombant au Fonds National de 
Garantie se réduit dans une proportion Garantie se réduit dans une proportion 
correspondant aux prétentions que le lésé correspondant aux prétentions que le lésé 
peut faire valoir auprès d’une peut faire valoir auprès d’une assuranceassurance--
dommagesdommages ou d’une assurance socialeou d’une assurance sociale. . 



Les Les normesnormes selonselon LCR 76         LCR 76         
(LCR = (LCR = LoiLoi sursur la la circulationcirculation routièreroutière))))

Art. 76 Fonds National de GarantieArt. 76 Fonds National de Garantie

55 Le Le ConseilConseil fédéralfédéral peutpeut dansdans le le cadrecadre du du paragrapheparagraphe 2 2 lettrelettre a:a:

a. a. obliger le Fonds National de Garantie à verser des prestations obliger le Fonds National de Garantie à verser des prestations 
anticipées, lorsque l’absence d’assureur tenu à des prestations anticipées, lorsque l’absence d’assureur tenu à des prestations est est 
contestée contestée 

b. b. limiter ou étendre, en cas d’absence de réciprocité, l’obligatiolimiter ou étendre, en cas d’absence de réciprocité, l’obligation de n de 
prestation du Fonds National de Garantie à l’égard des lésés de prestation du Fonds National de Garantie à l’égard des lésés de 
nationalité étrangère qui ont leur domicile à l’étranger nationalité étrangère qui ont leur domicile à l’étranger 



Les Les normesnormes selonselon LCR 76         LCR 76         
(LCR = (LCR = LoiLoi sursur la la circulationcirculation routièreroutière))

OrdonnanceOrdonnance sursur l‘assurancel‘assurance des des 
véhiculesvéhicules (OAV)(OAV)

Art.Art. 52 Obligation des 52 Obligation des léséslésés; ; franchisefranchise

11 Lorsqu’un lésé veut obtenir, en vertu de l’art. 76, Lorsqu’un lésé veut obtenir, en vertu de l’art. 76, alal. 2, let. a, de la loi, . 2, let. a, de la loi, 
la réparation du dommage, il doit la réparation du dommage, il doit ::

a. a. annoncer sans délai le sinistre au Fonds National de garantie etannoncer sans délai le sinistre au Fonds National de garantie et lui lui 
donner toutes les indications permettant d’identifier l’auteur ddonner toutes les indications permettant d’identifier l’auteur du u 
dommage et les personnes responsables dommage et les personnes responsables 

b. b. attesterattester qu‘unqu‘un rapportrapport de de policepolice a a étéété établiétabli..



Les Les normesnormes selonselon LCR 76         LCR 76         
(LCR = (LCR = LoiLoi sursur la la circulationcirculation routièreroutière))

OrdonnanceOrdonnance sursur l‘assurancel‘assurance des des 
véhiculesvéhicules (OAV)(OAV)
Art.Art. 52 52 obligationobligation du du lésélésé; ; franchisefranchise

22 Si, par sa faute, il enfreint cette obligation d’annoncer le sinSi, par sa faute, il enfreint cette obligation d’annoncer le sinistre, istre, 
l’indemnité de réparation peut être réduite en conséquence l’indemnité de réparation peut être réduite en conséquence ..

33 Lorsque des véhicules automobiles, des remorques ou des cycles Lorsque des véhicules automobiles, des remorques ou des cycles 
inconnus causent des dégâts matériels, la franchise s’élève à inconnus causent des dégâts matériels, la franchise s’élève à 
10001000 francs par personne lésée. Elle tombe si l’auteur du même francs par personne lésée. Elle tombe si l’auteur du même 
événement cause des dommages corporels importants événement cause des dommages corporels importants ..

44 Lorsque l’absence d’un assureur en responsabilité civile tenu à Lorsque l’absence d’un assureur en responsabilité civile tenu à 
indemnisation est contestée, le Fonds national de garantie doit indemnisation est contestée, le Fonds national de garantie doit 
indemniser le lésé de façon anticipée indemniser le lésé de façon anticipée ..



Les Les normesnormes selonselon LCR 76         LCR 76         
(LCR = (LCR = LoiLoi sursur la la circulationcirculation routièreroutière))

OrdonnanceOrdonnance sursur l‘assurancel‘assurance des des véhiculesvéhicules
(OAV)  (OAV)  
Art.Art. 54 54 lésélésé étrangerétranger
11 Les lésés qui ne sont pas citoyens suisses et qui n’avaient pas Les lésés qui ne sont pas citoyens suisses et qui n’avaient pas leur leur 
domicile en Suisse au moment de l’accident ne bénéficient pas dedomicile en Suisse au moment de l’accident ne bénéficient pas de la la 
réparation du dommage prévue à l’art. 76. réparation du dommage prévue à l’art. 76. alal. 2, lit. a, de la loi ainsi . 2, lit. a, de la loi ainsi 
qu’aux art. 50 à 53 de la présente ordonnancequ’aux art. 50 à 53 de la présente ordonnance ..

22 sont sont réservésréservés::

a. a. les accords internationaux dérogeant à ces règles les accords internationaux dérogeant à ces règles ; ; 

b. b. les accords conclus entre le Fonds National de Garantie et les Fles accords conclus entre le Fonds National de Garantie et les Fonds onds 
nationaux de garantie reconnus par l’Office fédéral des routes; nationaux de garantie reconnus par l’Office fédéral des routes; 

c. c. d‘autresd‘autres cascas oùoù la la réciprocitéréciprocité a a étéété accordéeaccordée..





Les Les normesnormes selonselon LCR 76         LCR 76         
(LCR = (LCR = LoiLoi sursur la la circulationcirculation routièreroutière))

OrdonnanceOrdonnance sursur l‘assurancel‘assurance des des véhiculesvéhicules
(OAV) (OAV) 

4. 4. partiepartie 3. 3. 
DispositionsDispositions communes communes auxaux FNG BNA FNG BNA 



Les Les normesnormes selonselon LCR 76         LCR 76         
(LCR = (LCR = LoiLoi sursur la la circulationcirculation routièreroutière))))

OrdonnanceOrdonnance sursur l‘assurancel‘assurance des des véhiculesvéhicules (OAV) (OAV) 

Art.Art. 56 Relation56 Relation

11Lorsqu’il n’est pas établi si les réparations des dommages seronLorsqu’il n’est pas établi si les réparations des dommages seront t 
finalement couvertes par un assureur étranger, le sinistre sera finalement couvertes par un assureur étranger, le sinistre sera géré, géré, 
selon le principe de la probabilité, à la charge du Bureau natioselon le principe de la probabilité, à la charge du Bureau national nal 
d’assurance ou du Fonds National de Garantie. En cas de doute, id’assurance ou du Fonds National de Garantie. En cas de doute, il l 
appartient au Fonds national de garantie de gérer le sinistre. Dappartient au Fonds national de garantie de gérer le sinistre. Dans tous ans tous 
les cas, la franchise mentionnée à l’art. 52, les cas, la franchise mentionnée à l’art. 52, alal. 3, est bloquée jusqu’au . 3, est bloquée jusqu’au 
règlement définitif du sinistrerèglement définitif du sinistre . . ((remarqueremarque: : SubsidiaritéSubsidiarité Art. 76.4 LCR!)Art. 76.4 LCR!)

22 S’il s’avère finalement qu’aucun assureur étranger n’a l’obligatS’il s’avère finalement qu’aucun assureur étranger n’a l’obligation de ion de 
couvrir les dommages mis à la charge du Bureau national d’assuracouvrir les dommages mis à la charge du Bureau national d’assurance, nce, 
selon l’selon l’alal. 1, celui. 1, celui--ci engagera une action récursoire contre le Fonds ci engagera une action récursoire contre le Fonds 
National de Garantie.National de Garantie.



Les Les normesnormes selonselon LCR 76         LCR 76         
(LCR = (LCR = LoiLoi sursur la la circulationcirculation routièreroutière))

(OAV)(OAV)
Art.Art. 56 Relation56 Relation
33 Si les dépenses sont couvertes provisoirement par le Fonds NatioSi les dépenses sont couvertes provisoirement par le Fonds National nal 
de Garantie et qu’il s’avère, ultérieurement, qu’un Bureau natiode Garantie et qu’il s’avère, ultérieurement, qu’un Bureau national nal 
d’assurance étranger est tenu d’assumer la réparation des dommagd’assurance étranger est tenu d’assumer la réparation des dommages, es, 
le Fonds national de garantie engagera une action récursoire conle Fonds national de garantie engagera une action récursoire contre le tre le 
Bureau national d’assurance. Le Bureau National d’Assurance Bureau national d’assurance. Le Bureau National d’Assurance 
remboursera au lésé la franchise retenue, dès que le paiement deremboursera au lésé la franchise retenue, dès que le paiement de la la 
créance sera parvenu de l’étranger. créance sera parvenu de l’étranger. 

44 Le Bureau National d’Assurance et le Fonds National de Garantie Le Bureau National d’Assurance et le Fonds National de Garantie ont ont 
l’obligation de se communiquer tous les faits justifiant une actl’obligation de se communiquer tous les faits justifiant une action ion 
récursoire au sens des récursoire au sens des alal. 2 et 3. . 2 et 3. 



CouvertureCouverture et et responsabilitéresponsabilité selonselon
LCR 76LCR 76

ConditionsConditions::

–– UsageUsage d‘und‘un véhiculevéhicule ouou accidentaccident de la de la circulationcirculation selonselon 58 58 ssss LCR LCR 
(condition de (condition de responsabilitéresponsabilité))

–– VéhiculeVéhicule, , remorqueremorque ouou cyclecycle inconnuinconnu ouou non non assuréassuré
impliquésimpliqués

–– AccidentAccident en en SuisseSuisse

–– ResponsabilitéResponsabilité civilecivile de de l‘auteurl‘auteur du du dommagedommage selonselon LCRLCR

–– Evtl. Evtl. avanceavance de de prestationprestation / / questionquestion de de solvabilitésolvabilité ((faillitefaillite))



CouvertureCouverture et et responsabilitéresponsabilité selonselon
LCR 76LCR 76

ProblematqiueProblematqiue de la de la preuvepreuve::

–– DéclarationDéclaration (RP)(RP)

–– TémoinTémoin??

–– DuréeDurée entre entre annonceannonce et et sinistresinistre??

–– ContenuContenu de la de la déclarationdéclaration??

–– RésultatsRésultats techniquestechniques??

–– FardeauFardeau de la de la preuvepreuve au au lésélésé (Art. 8 CC(Art. 8 CC et et Art. 58 LCR)Art. 58 LCR)



CouvertureCouverture et et responsabilitéresponsabilité selonselon
LCR 76LCR 76

ConduiteConduite des des opérationsopérations::

Le BNA Le BNA doitdoit participerparticiper à à l‘établissementl‘établissement de de l‘étatl‘état de de faitfait

La La preuvepreuve certainecertaine à 100% à 100% n‘estn‘est paspas demandéedemandée au au lésélésé

La haute La haute vraisemblancevraisemblance estest suffisantesuffisante ((concordanceconcordance ouou
discordancediscordance des des élémentséléments de de preuvepreuve) ) c‘estc‘est à à diredire:  :  
-- matérialitématérialité??
-- véracitévéracité / / plausibilitéplausibilité??
-- Maxime de la Maxime de la preuvepreuve doitdoit confirmerconfirmer la la premièrepremière
déclarationdéclaration



CouvertureCouverture et et responsabilitéresponsabilité selonselon
LCR 76LCR 76

AppréciationAppréciation des des preuvespreuves / / manquemanque de de preuvepreuve::

–– Quelle Quelle vraisemblancevraisemblance peutpeut--onon accorderaccorder à la à la déclarationdéclaration
((RésultatRésultat des des renseignementsrenseignements, RP, , RP, TémoinsTémoins…)?…)?

–– FardeauFardeau de la de la preuvepreuve??
–– ElémentsEléments concordantsconcordants ouou discordantsdiscordants??
–– ExactitudeExactitude de la de la déclarationdéclaration / / informationsinformations??
–– PreuvePreuve admissibleadmissible? ? 
–– „intime“ „intime“ convictionconviction??

Non => Non => manquemanque de de preuvepreuve –– rejetrejet de la de la réclamationréclamation??



CouvertureCouverture et et responsabilitéresponsabilité selonselon
LCR 76LCR 76

Evaluation de la Evaluation de la prétentionprétention

UneUne probabilitéprobabilité n‘estn‘est paspas suffisantesuffisante! ! 
Le Le gestionairegestionaire doitdoit êtreêtre convaincuconvaincu de la de la véracitévéracité et et ceciceci de de 
façonfaçon absolueabsolue selonselon sonson intime intime convictionconviction!!

AucunAucun doutedoute ne ne doitdoit subsistersubsister!!

Il faut se fonder sur l’expérience de la vie pour apprécier la Il faut se fonder sur l’expérience de la vie pour apprécier la 
haute vraisemblance lorsque que sur la base des éléments haute vraisemblance lorsque que sur la base des éléments 
apportés la preuve stricto apportés la preuve stricto sensosenso pour bénéficier de la pour bénéficier de la 
couverture selon l’art 76 LCR en relation avec l’art. 58 LCR couverture selon l’art 76 LCR en relation avec l’art. 58 LCR 
fait défautfait défaut..



ExempleExemple: Le : Le charchar de de carnavalcarnaval
Annonce, Police Annonce, Police cantonalecantonale de de SoleureSoleure

EvènementEvènement –– déclarationdéclaration en en quelquesquelques motsmots::

Le Le véhiculevéhicule parquéparqué Plymouth Plymouth SatelliteSatellite SebringSebring,,

Couleur Couleur noirenoire, BE......, a , BE......, a étéété endommagéendommagé par par unun véhiculevéhicule inconnuinconnu de de 
grandegrande tailletaille

((eventueleventuel charchar de de carnavalcarnaval))

CôtéCôté droitdroit fortementfortement endommagéendommagé, , paspas de de tracetrace de de couleurcouleur d‘und‘un autreautre
véhiculevéhicule..



ExempleExemple: : CharChar de de carnavalcarnaval



ExempleExemple: : CharChar de de carnavalcarnaval



ExempleExemple: : CharChar de de carnavalcarnaval



ExempleExemple: : CharChar de de carnavalcarnaval

ConstatationConstatation ((ExpertExpert automobile) automobile) 

UnUn premierpremier impactimpact estest visiblevisible sursur la la portièreportière avant avant droitedroite. La . La zonezone
d‘impactd‘impact s‘étends‘étend jusqu‘àjusqu‘à la la hauteurhauteur de de l‘essieul‘essieu arrièrearrière. . 

Les Les tracestraces sursur la la portièreportière avant avant ontont uneune forme de forme de vaguevague. Les . Les tracestraces sursur
le le montantmontant de la de la porteporte sontsont horizontales. horizontales. 

SurSur les les partiesparties endommagéesendommagées il y a des il y a des tracestraces de de griffuresgriffures horizontales horizontales 
profondes.  profondes.  
L'extension verticale du dommage entre le point le plus haut et L'extension verticale du dommage entre le point le plus haut et le point le point 
le plus bas est importante. La profondeur de pénétration dans lele plus bas est importante. La profondeur de pénétration dans le sens sens 
vertical est invariable. Devant l'essieu arrière du véhicule, lavertical est invariable. Devant l'essieu arrière du véhicule, la zone de zone de 
contact décrit une ligne verticale. La forme de la carrosserie econtact décrit une ligne verticale. La forme de la carrosserie explique la xplique la 
limite inférieur du dommagelimite inférieur du dommage. . 



ExempleExemple: : CharChar de de carnavalcarnaval
ConclusionConclusion

Le Le dommagedommage a a eueu lieulieu d‘avantd‘avant en en arrièrearrière. . 

Au Au vuvu de la de la hauteurhauteur du du dommagedommage l‘objetl‘objet incriminéincriminé devaitdevait avoiravoir aussiaussi
uneune forme forme verticaleverticale importanteimportante. . 

VuVu les les tracestraces, , l‘objetl‘objet responsableresponsable du du dommagedommage devaitdevait avoiravoir uneune forme forme 
régulièrerégulière verticaleverticale aveave des des contourscontours à angle à angle droitdroit..

On On peutpeut se se demanderdemander sisi cece dommagedommage résulterésulte d‘und‘un seulseul événementévénement ouou
de de plusieursplusieurs. . 



ExempleExemple: : CharChar de de carnavalcarnaval

Remarque:Remarque:

Le Le dommagedommage à la à la portièreportière estest préexistantpréexistant selonselon le le détenteurdétenteur//lésélésé

Le Le véhculevéhcule a a étéété repeintrepeint plusieursplusieurs foisfois au au vuvu des des couleurcouleur différentesdifférentes de de 
la la carrosseriecarrosserie..



ExempleExemple: : CharChar de de carnavalcarnaval
BilanBilan

Nous ne Nous ne savonssavons paspas sisi le le véhiculevéhicule estest munimuni d‘und‘un rétroviseurrétroviseur ouou non.non.
Il Il n‘yn‘y a a paspas de de matérielmatériel étrangerétranger ouou de de couleurcouleur..
En raison des qualités de l’objet qui a causé le dommage (une grEn raison des qualités de l’objet qui a causé le dommage (une grande ande 
extension verticale, uniforme et à angle droit), le dommage n’esextension verticale, uniforme et à angle droit), le dommage n’est pas t pas 
compatible avec celui que causerait un véhicule à moteur ou un ccompatible avec celui que causerait un véhicule à moteur ou un cycle. Ici au ycle. Ici au 
contraire, il s'agit d'un dommage(préjudice) typique lors d’une contraire, il s'agit d'un dommage(préjudice) typique lors d’une collision avec un collision avec un 
objet vertical (par exemple un poteau (un montant), un coin de mobjet vertical (par exemple un poteau (un montant), un coin de mur ou ur ou 
identiqueidentique..

Du point de vue technique il ne s’agit pas d’un dommage causé paDu point de vue technique il ne s’agit pas d’un dommage causé par un r un 
véhicule automobile ou un cycle inconnuvéhicule automobile ou un cycle inconnu..

Techniquement, la couverture au sens de l’art. 76 Techniquement, la couverture au sens de l’art. 76 alal 2 LCR doit être refusée2 LCR doit être refusée..



CasCas pratiquepratique::

Liquidation Liquidation d‘und‘un cascas avecavec unun véhiculevéhicule
étrangerétranger inconnuinconnu::

Etat Etat actuelactuel::
–– Praxis / Praxis / ExempleExemple



CasCas de la de la stationstation d‘essenced‘essence

ToitToit d‘uned‘une stationstation d‘essenced‘essence à Annette à Annette 
endommagéendommagé le 16.06.09le 16.06.09
VéhiculeVéhicule serbeserbe connuconnu
Pas de RP Pas de RP nini de carte de carte verteverte
DemandeDemande d‘identificationd‘identification au au bureaubureau serbeserbe 5.11.095.11.09
FactureFacture de de réparationréparation établieétablie le 04.09.09le 04.09.09
AssuranceAssurance connueconnue le 10.06.2010, le 10.06.2010, ConfirmationConfirmation de de 
couverturecouverture donnéedonnée



CasCas de la de la stationstation d‘essenced‘essence

QuelsQuels sontsont les les pointspoints problématiquesproblématiques??
CombienCombien de de tempstemps doitdoit attendreattendre le le lésélésé pour pour 
se faire se faire indemniserindemniser??
QuiQui estest compétentcompétent pour le pour le réglementréglement??
QuiQui et quelle et quelle mesuresmesures auraitaurait--ilil fallufallu prendreprendre
pour pour réglerrégler cece cascas dansdans les les délaisdélais
nécessairesnécessaires??



CasCas de la de la stationstation d‘essenced‘essence

QuidQuid en en cascas de de réglementréglement par le FNG par le FNG ––
Franchise? Franchise? 



CasCas RafzerRafzer
AccidentAccident à à RafzRafz, 01.12.08, 01.12.08
LéséLésé CHCH
ParticipantParticipant conducteurconducteur inconnuinconnu
ImmatriculationImmatriculation allemandeallemande connueconnue
ConducteurConducteur retenuretenu à la à la douanedouane –– continuecontinue sasa routeroute
RC de RC de l‘assurél‘assuré éclaircieéclaircie par la par la centralecentrale d‘appeld‘appel 11.12.0811.12.08
EntraideEntraide judiciairejudiciaire en en AllemagneAllemagne
DemandeDemande des des actesactes judiciairesjudiciaires
EclaircissementEclaircissement toujourstoujours en en courscours 27.02.0927.02.09
ObtentionObtention des des actesactes judiciairesjudiciaires le 27.05.10!!!   le 27.05.10!!!   



CasCas RafzerRafzer ? ? 

QuiQui estest compétentcompétent dansdans cece cascas??
AuprèsAuprès de de quiqui le le lésélésé peutpeut--ilil s‘adressers‘adresser pour pour sonson
dommagedommage??
QuandQuand peutpeut--onon indemniserindemniser??
Quelles Quelles sontsont les  les  conditionsconditions pour pour réglerrégler
–– A) A) selonselon LCR 74?LCR 74?
–– B) B) selonselon LCR 76?LCR 76?
–– RéglementRéglement final? final? 
–– PeutPeut--onon aprèsaprès réglementréglement par LCR 74 par LCR 74 exercerexercer unun

recoursrecours selonselon LCR 76? LCR 76? 



CasCas RafzerRafzer -- ??

En En cascas de de réglementréglement par le FNG; par le FNG; 
Franchise? Franchise? 

Qu‘enQu‘en estest--ilil de la de la franchisefranchise en en cascas de de 
lésionslésions corporellescorporelles?  ?  



CasCas RafzerRafzer -- ??
Pas de franchise en Pas de franchise en cascas de de lésionslésions corporellescorporelles importantesimportantes
(Definition NGF)(Definition NGF)

Le 1 juillet 2007 l’art. 52 Le 1 juillet 2007 l’art. 52 alal 3 OAV modifié entrait en vigueur. Celui3 OAV modifié entrait en vigueur. Celui--ci ci 
prévoit qu’en cas de lésions corporelles importantes la franchisprévoit qu’en cas de lésions corporelles importantes la franchise légale e légale 
de CHF 1’000.de CHF 1’000.-- n’est pas appliquée si le lésé a subi en plus de son n’est pas appliquée si le lésé a subi en plus de son 
dommage matériel un dommage corporel important. En cas de dommage matériel un dommage corporel important. En cas de 
dommage matériel, la franchise légale reste en vigueur. En cas ddommage matériel, la franchise légale reste en vigueur. En cas de e 
lésions corporelles importantes, la franchise ne s’applique ni alésions corporelles importantes, la franchise ne s’applique ni au u 
dommage matériel ni au dommage corporel. Il y a lésions corporeldommage matériel ni au dommage corporel. Il y a lésions corporelles les 
importantes lorsque, selon les éléments objectifs, elles donnentimportantes lorsque, selon les éléments objectifs, elles donnent lieu à lieu à 
un traitement médical (visite médicale ou hospitalisationun traitement médical (visite médicale ou hospitalisation..

La nouvelle La nouvelle réglementationréglementation estest valablevalable pour les pour les événementsévénements qui qui ontont
lieu après lelieu après le 30.06.2007.30.06.2007.



Le Le cascas HawaïHawaï



Le Le cascas HawaïHawaï

AccidentAccident du 03.11.2009 à du 03.11.2009 à MalixMalix par par unun
véhiculevéhicule non non assuréassuré
Citoyen Citoyen américainaméricain lésélésé ((LésionsLésions corporellescorporelles))
DomicileDomicile à à HawaïHawaï



Le Le cascas HawaïHawaï

A A quoiquoi fautfaut--ilil faire faire attentionattention lorslors du du 
traitementtraitement//réglementréglement??



Le Le cascas HawaïHawaï

Y Y aa--tt--ilil iciici (par (par exceptionexception!) !) unun cascas de de lacunelacune
d‘assuranced‘assurance??



Réglement pour l’aide aux victimes
d’infractions

(Loi sur l’aide aux victimes d’infractions, 
LAVI)

Art. 1 principes
1Toute personne qui a subi, du fait d’une infraction, une atteinte directe à son 
intégrité physique, psychique ou sexuelle (victime) a droit au soutien prévu par 
la présente loi (aide aux victimes).

2) Ont également droit à l’aide aux victimes, le conjoint, les enfants et 
les père et mère de la victime ainsi que les autres personnes unies à 
elle par des liens analogues (proches)).

3 Le droit à l’aide aux victimes existe, que l’auteur de l’infraction :
a. ait été découvert ou non ;
b. ait eu un comportement fautif ou non ;;
c. ait agi intentionnellement ou par négligence



ExercicesExercices

qui..
quoi..
où..?



Le Fonds National de Garantie dans le 
contexte du réglement des sinistres

internationaux




